
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

Monsieur le Président du CDG 63 
Parc Technologique de La Pardieu 
7 rue Condorcet 
63 063 Clermont-Ferrand Cedex 1  

 

   
                                                                                                                    Clermont-Ferrand le 25 mars 2024 

 
 

Objet : Préavis de grève de 0 h à 24 h pour les journées du lundi 1er avril 2024 au mardi 30 avril 
2024 
 

Monsieur le Président, 
                                                               
                                                                 IL Y A URGENCE POUR LES SALAIRES ! 

                   
            Le 19 mars 2024 une mobilisation « Urgence Salaire » a eu lieu pour l’ensemble de la Fonction Publique. 
            Sous l’effet de l’inflation les salaires reculent, il devient de plus en plus difficile pour les travailleurs de subvenir à     

leurs besoins : se nourrir, payer les factures, se déplacer, se divertir…. 
            Beaucoup sont aujourd’hui considérés comme précaires. 
            Face à ce constat alarmant, plutôt que d’augmenter les salaires, le gouvernement cède quelques primes non   

cotisées, exceptionnelles, et laissées au bon vouloir des employeurs publics…             
            Pire, le ministre de la fonction publique parle de rémunération et de carrières au mérite, pour toujours plus    

d’individualisation et de division, pour une rémunération à la tête du client ! 
 

 
                                                             Alors le compte n’y est pas ! 
 
Dans la Fonction Publique Territoriale, le constat est alarmant : 

 
- Baisse constante du pouvoir d’achat, 
- Perte d’attractivité, 
- Départ en masse des agents, 
- Augmentation de la contractualisation, 

- Dégradations des conditions de travail,  
- Absence de reconnaissance, 
- Revalorisation du point d’indice indécent, 
 

                  Nous revendiquons l’augmentation immédiate du point d’indice à hauteur de 6 euros. 
 

Nous continuons de lutter : 
- Pour nos Services Publics,  
- Pour l’environnement, une transition écologique socialement juste et une réelle planification, 
- Pour la retraite à 60 ans et même avant en cas de pénibilité, 
- Pour nos droits à revendiquer, lutter et manifester, 
- Pour la paix, valeur hautement syndicale, 
- Contre les idées d’extrême-droite, délétères, qui prolifèrent et se nourrissent de la désespérance sociale, 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

- Contre les politiques gouvernementales indignes : réforme des retraites, loi immigration, modification des règles 
d’indemnisation chômage, aide médicale d’état en danger… 

- Contre le capitalisme, enrichissement croissant des puissants sur le dos des plus démunis et des travailleurs, 
- Contre la répression syndicale. 

 
Nous vous alertons sur la « casse du service public » initiée depuis de longues années qui impacte la 
qualité du service public de façon très visible et significative. 
 
Cela est le cas dans le secteur de la petite enfance : les métiers sont largement féminisés et insuffisamment 
reconnus et valorisés. Pourtant l’enjeu sociétal est de taille mais les moyens mis en œuvre ne sont ni à la 
hauteur du besoin urgent de places, ni à la hauteur de l’implication quotidienne des agents. Le 5 mars 2024, la 
Ministre du travail, de la santé et de la solidarité, et la Ministre déléguée chargée de l’Enfance ont annoncé la 
mise en place d’une prime de 100 euros nets mensuels pour les agents du secteur public travaillant dans les 
établissements d’accueil du jeune enfant, via une hausse du RIFSEEP, contre une augmentation de 150 euros 
nets mensuels dans le secteur privé et associatif ! Une honte pour un gouvernement qui se targue de 
développer un service public de la petite enfance ! Surtout que cette prime sera versée une fois de plus au bon 
vouloir des employeurs publics !!  
La Fonction Publique Territoriale est malmenée, ses agents sont méprisés, considérés comme s’ils étaient des 
travailleurs de seconde zone ! Nous revendiquons une totale équité pour tous les agents de la fonction publique, 
obligeant entre autres le versement de la prime pouvoir d’achat pour tous les agents territoriaux. Pour le secteur 
de la Petite Enfance, nous réclamons l’attribution IMMEDIATE du CTI (complément de traitement Indiciaire) 
pour l’ensemble des agents !  

 

                                Nous luttons pour défendre la Fonction Publique Territoriale 

         Nous luttons pour défendre la neutralité et le respect de ses agent.e.s, pour l’intérêt général ! 

                                                       
En conséquence la Fédération CGT des Services Publics prend une fois de plus ses responsabilités en déposant un 

préavis de grève pour les 1er avril 2024, 2 avril 2024, 3 avril 2024, 4 avril 2024, 5 avril 2024, 6 avril 2024, 7 avril 

2024, 8 avril 2024, 9 avril 2024, 10 avril 2024, 11 avril 2024, 12 avril 2024, 13 avril 2024, 14 avril 2024, 15 avril 2024, 

16 avril 2024, 17 avril 2024, 18 avril 2024, 19 avril 2024, 20 avril 2024, 21 avril 2024, 22 avril 2024, 23 avril 2024, 24 

avril 2024, 25 avril 2024, 26 avril 2024, 27 avril 2024, 28 avril 2024, 29 avril 2024 et 30 avril 2024, de 0 h à 24 h, pour 

l’ensemble des agent.e.s de la Fonction Publique Territoriale et pour les salarié·e.s relevant de la partie privée de 

notre champ Fédéral (entreprises de l’eau et de l’assainissement, thanatologie, secteur privé du logement social). 

Notre organisation est disponible pour toute négociation sur les revendications des personnels. 

Dans cette attente, veuillez recevoir, Monsieur le Président, nos sincères salutations.  

                                                                                                                                                                                                              

           
Pour la C.S.D C.G.T  

                                                                                                Le secrétaire général 

 

           

                                                                                                   Aodren LE GUERN  

 

Préavis de grève adressé ce jour à Mr le Préfet. 


